Paiement des compléments de loyer

Par Lyde, le 07/12/2015 & 21:53

BONJOUR marque de politesse [smile4]rn]J'ai un dossier en attente depuis 7 mois a la CAF
dont les prestations sont interrompues, la propriétaire a-t'elle le droit de me faire payer les
compléments logements qu'elle n'a pas percus ?rnMERCI [smile4]

Par cocotte1003, le 08/12/2015 a 06:21

Bonjour, vous avez signé un bail pour un loyer donné, vous devez le régler avec ou sans l'aide
de la caf. Votre bailleur n'a pas a étre le trésorier, cordialement
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